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Erwagungen

E. 1

Donne acte au SPC de son engagement a rendre une nouvelle décision de prestations
complémentaires, dés réception du proces-verbal d'audience signé par les enfants du
recourant, sur cette base .

E.2
L’y condamne en tant que de besoin.
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E.3

Donne acte aMonsieur C de ce que, vu ce qui précede, le présent recours
devient sans objet.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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